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En partenariat avec l’Association Familles Rurales, une formation BAFA générale en internat est organisée du 20 au 27 avril 2024 à Aubin Saint Vaast. Elle sera suivie d’une formation d’approfondissement du 19 au 24 août 2024 (lieu à déterminer).




Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA), de quoi s’agit-il ?




-Le BAFA permet à toute personne âgée d’au moins 16 ans, motivée par l’animation des enfants et des jeunes en centre de loisirs ou séjour de vacances.




-Le BAFA s’obtient après avoir effectué la totalité de la formation : un stage de formation générale de 8 jours, un stage pratique de 14 jours minimum et une formation d’approfondissement de 6 jours.




Coût total de la formation proposée :




-Pour les allocataires CAF en internat : 264€ après déduction des aides des partenaires.




-Pour les allocataires MSA en internat : 54€ après déduction des aides des partenaires.




Inscrivez-vous dès maintenant : https://www.ma-formation-bafa.fr/session/6258




Pour tout renseignement :  




Fédération Familles Rurales 62




DELCUSE Sébastien




06.32.00.53.71




sebastien.delcuse@famillesrurales.org




D’autres aident existent :




Information concernant les modalités d’aides au financement du BAFA complet en internat :




-Le Département du Pas-de-Calais aide le jeune à hauteur de 400 € sans condition de ressource, cependant la demande doit être faite avant le dernier jour de la formation via le lien :  https://www.jeunesdu62.fr/Mes-projets/Coup-de-pouce-Brevet-d-Aptitude-aux-Fonctions-d-Animateur-Brevet-d-Aptitude-aux-Fonctions-de-Directeur 




-La Caisse d’Allocations Familiales aide les jeunes 16/25 ans allocataires à hauteur de 200 € sans condition de ressource pour la formation approfondissement. D’autres aides sont possibles selon les conditions de ressources.




-La Communauté de Communes des 7 Vallées aide les jeunes de 15/25ans à hauteur de 20% du reste à charge sans condition de ressource. N’hésitez pas à vous renseigner auprès Maison France Services : france.service@7vallees.fr
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